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Mot du Directeur Général Il est des moments dans l’histoire d’une institution qui me ritent d’e tre ce le bre s avec solennite  et fierte . Le cinquantie me anniversaire est l’une de ces circonstances favorables ou  l’on s’arre te pour appre cier le chemin parcouru, re fle chir aux valeurs qui ont e te  nos re fe rences et envisager l’avenir avec ambition. À  l’occasion de la comme moration du 50ᵉ anniversaire de la cre ation de l’Institut National des Ressources Mine rales (INÀREM), organisme de l’Àdministration publique institue  par de cret le 25 mars 1975 dans le but de relever les de fis d’un secteur vital de l’e conomie, il nous apparaî t indispensable de marquer ce carrefour historique d’un me moire empreint de reconnaissance et d’espoir. De s ses de buts, l’INÀREM a su s’imposer comme un instrument strate gique de de veloppement. Conçu initialement pour promouvoir et re guler l’exploitation des ressources minie res et e nerge tiques du pays, il avait pour vocation premie re de jouer un ro le pre ponde rant dans la mise en œuvre d’un de veloppement durable et structure . Rapidement, son champ d’action et son influence se sont e tendus, passant par diffe rentes phases institutionnelles qui te moignent de l’e volution et de l’adaptation de notre secteur aux impe ratifs contemporains : d’abord par sa transformation en De partement des Mines et des Ressources E nerge tiques (1978-1983), puis par sa reconfiguration en Ministe re des Mines et des Ressources E nerge tiques (1983-1986). Àu lendemain du 7 fe vrier 1986, le Ministe re des Mines et des Ressources E nerge tiques allait faire face a  une autre re alite . En effet, par de cret en date du 1ᵉʳ aou t 1986, le Ministe re fut transforme  en Bureau des Mines et de l’E nergie (BME), organisme autonome a  caracte re administratif et scientifique, qui a poursuivi avec de termination la mission qui lui avait e te  confie e, en englobant de sormais la gestion des risques ge ologiques. Ces e volutions e taient autant de re ponses aux enjeux e conomiques et techniques d’un secteur en pleine mutation. En inte grant ces nouvelles dimensions, l’institution entend anticiper les de fis lie s a  l’exploitation des ressources strate giques et renforcer ainsi son ro le de pilier du de veloppement national. Àujourd’hui, cinquante (50) ans apre s ces de buts prometteurs, le BME se trouve a  un moment charnie re de son histoire. C’est avec une fierte  me le e d’humilite  que le Bureau des Mines et de l’E nergie pre sente une double publication destine e a  retracer ce parcours et a  faire rayonner le savoir accumule  au fil des de cennies. Le premier volume, intitule  « Panorama du secteur minier et e nerge tique de 1975 a  2025 », propose, non seulement une re trospective de taille e de l’e volution de l’institution, assortie des outils de communication e labore s pour promouvoir le secteur, une galerie de souvenirs photographiques mettant en lumie re les acteurs et fonctionnaires dont l’engagement a façonne  sa destine e, mais e galement un texte relatant quelques faits marquants de l’e volution du secteur minier et e nerge tique en Haî ti. 
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Le second volume se pre sente comme une compilation d’articles issue de la revue de l’institution « Ge ominergie ». Ces textes e claire s et techniques pre sentent, sous des angles varie s, les ressources minie res et e nerge tiques au niveau national et ailleurs. Ils offrent ainsi une perspective approfondie sur les de fis actuels et futurs du secteur, tout en servant de re fe rentiel historique pour les de cisions et initiatives qui ont jalonne  le de veloppement et le cheminement du BME. Il se veut a  la fois le miroir des re alisations passe es et la perspective d’une gestion inte gre e. Ce document, se pre valant d’un objectif a  la fois patrimonial et informatif, a pour ambition de perpe tuer l'histoire humaine et institutionnelle du secteur. Il consigne les jalons majeurs, les avance es techniques significatives, ainsi que les re formes le gislatives et administratives visant la mise en place d’une infrastructure ope rationnelle et re siliente. Chaque page te moigne de l'engagement ine branlable de ceux qui ont su mettre leurs compe tences et leur patriotisme au service de la nation. En ce le brant ce demi-sie cle d'existence, la direction ge ne rale de l’institution re affirme l’engagement envers l'excellence et l'innovation. La dynamique insuffle e par ces cinquante (50) anne es ouvre la voie a  de nouvelles ambitions pouvant re pondre aux besoins d’un monde en perpe tuelle e volution. Cet he ritage, riche d’expe riences et d’initiatives audacieuses, pose les fondations d’un avenir ou  le de veloppement durable et la gestion rigoureuse des ressources se conjuguent pour atteindre et perpe tuer le bien commun. Àussi, la Direction ge ne rale invite l’ensemble des partenaires du BME, des professionnels, des experts et des simples citoyens a  parcourir ces deux volumes. Que ce te moignage vibrant de l’histoire de l’institution inspire chacun d’entre vous a  contribuer a  l’essor continu de ce riche et prometteur secteur. Il s’agit de continuer Ensemble, continuons a  e crire ensemble une nouvelle page d’histoire, en honorant le passe  et en gardant une foi ine branlable dans l’ave nement d’un futur prometteur. 
 La Direction ge ne rale vous remercie bien since rement de partager avec elle cette ce le bration combien significative. À  travers le Panorama du Secteur minier et e nerge tique haî tien, elle espe re vous transmettre l'esprit d'innovation, de rigueur et de passion qui caracte rise l’Institution. 
 

Claude Prépetit, Ing.                                                                                                                                                          
Directeur général 
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Àperçu historique de l’INÀREM au BME Bien avant la cre ation, en 1975, de l’Institut National des Ressources Mine rales (INÀREM), le Gouvernement du Pre sident Elie Lescot eut a  instituer dans la loi minie re du 20 de cembre 1944, en son article 1er, un Bureau spe cial au De partement des Travaux Publics, de nomme  « Bureau des Mines » place  sous le haut contro le du Secre taire d’E tat. Ce Bureau avait pour mission de contro ler et de surveiller les concessions minie res. La Loi minie re du 22 fe vrier 1968, e dicte e sous le Pre sident François Duvalier, abrogea celle de Lescot et, dans ses dispositions ge ne rales, cre a en son article 130, un Service spe cial de nomme  « Service de Ge ologie et des Mines », place  sous l’autorite  imme diate du Secre taire d’E tat de l’Àgriculture, des Ressources Naturelles et du De veloppement Rural. Par la suite, ce Service fut transfe re  a  la Direction des Ressources Naturelles de cette me me Secre tairerie d’E tat et avait pour mission de superviser les exploitations minie res de bauxite a  Miragoa ne et de cuivre aux Gonaî ves. 
 À  l’ave nement du Pre sident Jean-Claude Duvalier, en 1971, le Gouvernement prit la de cision de rene gocier avec la Reynolds Haî tian Mines (RHM) les termes financiers du contrat d’exploitation de la bauxite qui devait arriver d’ailleurs a  expiration le 31 de cembre 1973. À  l’e poque, la pe nurie d’Haî tiens spe cialise s dans les disciplines de la ge ologie minie re et du ge nie minier e tait plus qu’une e vidence. Cette situation a perdure  pendant les pe riodes d’exploitation de la bauxite, de bute es en 1957 par la RHM et du cuivre en 1963 par la SEDREN. Un certain anachronisme a donc pousse  le secteur minier haî tien a  e chapper techniquement au contro le de l’Àdministration publique haî tienne. Fort de cela, le Gouvernement de Duvalier fit appel aux compe tences haî tiennes qui e voluaient a  l’exte rieur du pays et les invita a  venir participer aux travaux de ne gociations avec la RHM et a  l’implantation d’une structure administrative ve ritablement ade quate. Inge nieurs de mines, inge nieurs ge ologues, inge nieurs chimistes, administrateurs miniers, commence rent a  rentrer au pays juste a  temps pour la reprise des nouvelles ne gociations avec la RHM.  
 Dans la me me foule e, il fut cre e , en 1974, a  la Faculte  des Sciences (FDS) de l’Universite  d’E tat d’Haî ti (UEH), une Section de Ge ologie applique e a  la recherche minie re. Pour me moire, la premie re promotion d’inge nieurs et de ge ologues forme e au niveau de cette Section, entre 1974 et 1976, e tait constitue e des e tudiants suivants : Dieuseul Ànglade, Cyrille Hilaire, Laisner Jean-Charles, Louis Honore  Pierre, Claude Pre petit, Fritz Rameau et Saint Louis Mildor, pour la FDS et Be atrice Àntoine, Le opold Berlanger, Roberte Bien-Àime , Claude Jean-Poix, Marie Carmel Riche  et Wilfrid Saint-Jean pour l’E cole Normale Supe rieure (ENS). Àvant l'instauration de cette nouvelle Section, plusieurs ge ologues ont e te  forme s a  la FDS dans le cadre du Programme de Ge ologie de la Section des sciences 
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naturelles (Biologie-Ge ologie- Chimie). Marie Gisele Pierre-Àntoine a e te  la premie re diplo me e de ce Programme, suivie par Loctamard Àntilus et Suzie Nonez. Quelques anne es plus tard, le Programme de chimie vit le jour. L'Inge nieur Myrtho Coquillo se retrouva parmi les premiers chimistes diplo me s de ce Programme. Paralle lement a  la cre ation de la Section de Ge ologie a  la FDS, en 1974, sur recommandation du Doyen de cette Faculte , l’Inge nieur Maurice Latortue, deux Inge nieurs, Yves Fritz Joseph et Briand Lafalaise, furent envoye s en France pour recevoir une formation spe cialise e en ge ologie minie re dans le cadre de l’exe cution du Projet minier en Haî ti, re cemment mis en exe cution et toujours loge  au DÀRNDR. Ils ont inte gre  l’INÀREM en 1976, de retour en France.  
 À  compter de l'anne e 1974, bon nombre de ge ologues de l’INÀREM avaient aussi be ne ficie  de bourses d'e tudes en France et aux Etats-Unis, au terme de leur formation a  la FDS ou a  l'ENS. En raison de leur spe cialisation, notamment en ge ologie structurale, pe trographie, mine ralogie, mate riaux, ge ologie minie re, ge ochimie, pe dologie, planification e nerge tique, chimie, etc., ils contribue rent au de veloppement et a  la diversification des diffe rentes Unite s de l'INÀREM. 
 Par de cret en date du 25 mars 1975, le Pre sident Jean-Claude Duvalier cre a l’Institut National des Ressources Mine rales (INÀREM), un organisme permanent et autonome relevant directement de son autorite . Cet organisme devait remplacer le Service de ge ologie et des mines loge  a  la Direction des Ressources Naturelles du DÀRNDR. L’INÀREM a commence  a  fonctionner le 1er juillet 1975 avec a  sa te te un Coordonnateur, en l’occurrence, M. Henri P. Bayard, ayant rang de Secre taire d’E tat, encadre  par une structure technique et administrative inte grant des professionnels haî tiens forme s a  l’exte rieur, notamment, Yves Fritz Joseph et Briand Lafalaise et ceux fraichement diplo me s de la Faculte  des Sciences et de l’E cole Normale Supe rieure de l’UEH. Pour me moire, il convient de citer quelques personnalite s qui ont porte  sur les fonts baptismaux cette institution nouvellement cre e e en 1975 : Fritz Pierre-Louis, Ge ologue et Vice-Doyen de la FDS, premier Directeur de la Direction des ressources e nerge tiques, Michel Carl Simon, Inge nieur minier, premier Directeur de la Direction des mines et carrie res, Gaston Georges, Jr., Inge nieur Ge ologue, premier Directeur de la Direction de la prospection et de recherches ge ologiques, Pierre Mathurin, Àdministrateur, premier Directeur de la Direction administrative, Pe tion Roy, Inge nieur chimiste, premier Directeur du Laboratoire de chimie et de ge ochimie. Cette e quipe de pionniers allait e tre renforce e par des cadres techniques, administratifs et juridiques dont Jean Rene  Destin, Briand Lafalaise, Yves Fritz Joseph, Marie Gise le P.À. Pierre, Rigaud Duplan, Serge Charles, Robert Àugustin, Hector Denis, Àdeline Vaval Dauphin, etc 
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 Deux ans plus tard en1977, l’E cole moyenne de techniciens ge ologues (EMTG) fut cre e e en vue de former des Techniciens Ge ologues destine s a  inte grer les rangs de l’Institution. Elle sera ensuite transforme e en E cole Nationale de Ge ologie Àpplique e (ENGÀ). Quant a  l’INÀREM, il devint Secre tairerie d’E tat des Mines et des Ressources E nerge tiques par De cret en date du 31 octobre 1978, avant de devenir Ministe re par De cret du 31 octobre 1983. 
 En 1975, l’INÀREM, qui logeait les entite s techniques et administratives s’e tablit a  Delmas 19 dans un immeuble re sidentiel. Pour mieux re pondre aux besoins de l’institution, ce local fut ame nage  par l’Inge nieur Edouard Beaubrun et agrandi au fur et a  mesure. Il reve tait un caracte re historique pour avoir e te  le sie ge de plusieurs se ances de ne gociations durant 35 ans entre 1975 et 2010, notamment avec des compagnies minie res et pe trolie res. À  titre d’exemple, une structure interministe rielle de nomme e, « Commission Nationale de la Bauxite », conduisit pour l’E tat haî tien avec la RHM des pourparlers qui furent suivis en direct par le Pre sident de la Re publique a  partir d’un re seau de te le communications installe  au Bureau du Coordonnateur de l’institution. Malheureusement, l’immeuble s’est effondre  le 12 janvier 2010 a  la suite du tremblement de terre destructeur qui a ravage  la zone me tropolitaine de Port-au-Prince. 
 En octobre 1978, l’INÀREM, une fois devenu Secre tairerie d’E tat, fit l’acquisition d’une large portion de terrain a  Delmas 33 et y construisit de nouveaux ba timents pour loger un « Centre d’expe rimentation » constitue  d’un atelier de marbre, d’un Laboratoire de ge ologie et de chimie, d’un atelier de biogaz, d’un atelier de briquettes de charbon, d’une Direction de prospection et de recherches ge ologiques, et de celle des ressources e nerge tiques desquelles de pendaient les ateliers nouvellement cre e s. Le local a e te  inaugure  le 17 septembre 1980 par le Pre sident Jean-Claude Duvalier accompagne  de M. Fritz Pierre-Louis, Secre taire d’E tat au De partement des Mines et des Ressources E nerge tiques. L’Àdministration, l’augmentation du nombre des fonctionnaires et employe s aidant, vinrent a  occuper tout l’espace du local de Delmas 19, commune ment appele  « Ba timent central » tandis que celui de Delmas 33, familie rement appele  « Centre d’expe rimentation », logeait les personnels des Directions Techniques, du laboratoire et des ateliers.  Le se isme du 12 janvier 2010 a malheureusement mis a  plat le ba timent de Delmas 19, obligeait la Direction Ge ne rale et l’Àdministration a  transfe rer leurs bureaux e galement au « Centre d’expe rimentation » de Delmas 33 qui, en me me temps, fut provisoirement transforme  en camp d’he bergement provisoire pour les sans-abris, victimes du se isme. Ce me me espace est, depuis 2023, le sie ge provisoire du Laboratoire National du Ba timent et des Travaux Publics (LNBTP), des Faculte s des Sciences (FDS), d’Àgronomie et de 
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Me decine Ve te rinaire (FÀMV) et de l’E cole Nationale de Ge ologie Àpplique e (ENGÀ) dont les locaux ont e te  vandalise s. D’octobre 1978 a  fe vrier 1986, l’INÀREM a connu neuf (9) Ministres, a  savoir, Henri P. Bayard, Fritz Pierre-Louis, Frantz Merceron, Claude Mompoint, Jean E. Pierre, Frank Romain, Àlix Cine as, Michel Carl Simon, Pierre Petit ; un Secre taire d’E tat, Emmanuel D. Clersaint. 
 À  co te  de ces Hauts fonctionnaires, l’INÀREM a connu en son sein des femmes et des hommes ayant occupe  des postes de haute responsabilite  tant dans l’administration publique que dans l’administration prive e, citons : Rene  Pre val qui fut Pre sident de la Re publique a  deux reprises ; Lesly Delatour, Ministre de l’E conomie et des Finances et Gouverneur de la Banque de la Re publique d’Haî ti (BRH) ; Me Rigaud Duplan, Ministre de l’E conomie et des Finances et Ba tonnier de l’Ordre des Àvocats ; Yves Fritz Joseph, Directeur ge ne ral du LNBTP ; Elise Gelin Brisson, Directrice ge ne rale a  la Condition fe minine puis Ministre des Àffaires sociales et du Travail ; Le opold Berlanger, Pre sident du Conseil E lectoral Provisoire (CEP) ; Pierre Yvon Beauboeuf, Directeur de cabinet au Ministe re de l’Inte rieur et des Collectivite s territoriales, puis Conseiller de Premier Ministre, Monique Pierre Àntoine, Directrice ge ne rale du Fonds d’Àssistance E conomique et Social (FÀES) ; Pierre-Paul Charles, a  la fois un cadre du BME et un grand chroniqueur sportif, Marie Gisele P.À. Pierre, Secre taire Ge ne rale puis, Vice-Recteur aux Àffaires acade miques de l'Universite  Quisqueya (UniQ), Dominique Boisson, Directeur de L'ENGÀ, puis Pre sident du Conseil de Direction de la FDS. Sous la houlette du Consultant chimiste des Nations Unies, Yves Gosciny, le laboratoire de chimie et de ge ochimie de l’INÀREM a joue  un ro le de terminant au niveau de l’analyse des sols et des roches pre leve s dans le cadre de la recherche minie re mene e en Haî ti. Des chimistes et techniciens chimistes de voue s et expe rimente s ont su mettre leurs compe tences au service de ce laboratoire. Il convient de citer, Pe tion Roy, Ghislaine Sylvain, Rodney Flambert, Myrtho Coquillo, Florelle Louis-Jacques, Guy Etienne, Mireille Jean-Louis, Carline E tienne, Joseph Viscie re, Marle ne Nicolas, Yola Sanon, Claude Saint Surin, Ketly Coulanges, Marc Reynold, Marie France Pierre, etc. En plus des personnalite s qui ont marque  ce secteur, l’Institution a aussi be ne ficie  des services de secre taires mode les qui, par la suite, ont continue  a  briller tant en Haî ti qu’a  l’exte rieur du pays, notamment, Florence Ànglade E tienne, Maryse E tienne Coutard, Farelle Toussaint, Josette Joseph Àuguste, Margareth Jacques Denis, Miche le Toussaint, Dieulette Bastien, Monette Jean- Louis, Marie Jose e Jessy Àlexandre, Evelyne Derenoncourt, Marie Fannie Girault, Ruslande Lafontant, etc. On ne peut passer sous silence les chauffeurs expe rimente s, tels Nivel Gle maud, Jean Sadrac, Oreste Salomon, Ge rard Darbonne, Jean Me re lus, Molin Moclard, Donald Pierre- Louis (me canicien-sondeur), He bert Àmbroise, Daniel Saint-Louis, Oscar Louis, etc. 
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Àu de part du Pre sident Jean-Claude Duvalier en fe vrier 1986, un de cret date  du 1er aou t 1986, institua le Bureau des Mines et de l’Energie (BME) qui fut place  sous la tutelle du Ministre des Travaux publics, Transports et Communications (MTPTC). Cette structure, ope rationnelle jusqu’a  pre sent, allait remplacer le Ministe re des Mines et des Ressources E nerge tiques.  
 Le ba timent qui logeait l’INÀREM a  Delmas 19 servit de local au BME qui continua a  e tre le sie ge de ne gociations minie res et e nerge tiques mene es entre l’E tat haî tien et plusieurs compagnies minie res. En 1991, il a e te  proce de  a  l’inauguration du laboratoire de ge ologie qui est venu comple ter celui de chimie qui fonctionnait depuis 1975. Suite au se isme du 12 janvier 2010 survenu en Haî ti, le Conseil d’Àdministration du Bureau des Mines et de l’Energie (BME), pre side  par le Ministre des TPTC, a cre e  au sein  de l’institution, par de cision en date du 7 fe vrier 2011, une nouvelle structure de nomme e Unite  Technique de Sismologie (UTS) qui aura pour mission de surveiller la sismicite  locale et re gionale, centraliser et archiver les donne es sismologiques a  des fins de recherche en Sciences de la Terre, contribuer a  l’information pre ventive et œuvrer a  la prise en compte de l’ale a sismique dans le cadre de la reconstruction du pays. Àu de but de l’anne e 2000, pour re pondre aux besoins des recherches dans le Nord, un Bureau re gional fut construit au Cap-Haî tien, dans la zone de Carrefour La Mort. Ce Bureau fut transforme  plus tard en Direction De partementale du Nord (DDN). Le premier Conseil d’Àdministration du BME e tait constitue  du Ministre des TPTC, le Colonel Jacques Joachim, de Pierre Mathurin, Directeur ge ne ral et de l‘inge nieur Weiner Àubourg, membre. Les premiers Directeurs furent : Claude Pre petit, Directeur de la ge ologie et des mines, Wilfrid Saint-Jean, Directeur des ressources e nerge tiques et Eliott Desruisseaux, Directeur administratif. La nouvelle structure connut deux Secre taires d’E tat, Rockfeller Guerre et Jean Jaunasse E lyse e. De 1986 a  2025, le BME a connu dix (10) Directeurs ge ne raux, Pierre Mathurin, Emmanuel D. Clersaint, Briand Lafalaise, Marie Gise le P.À. Pierre, Pierre Yvon Beauboeuf, Dieuseul Ànglade, Geffrard Jean, Dieuseul Ànglade, Ludner Remarais et Claude Pre petit en fonction depuis 2016. Pendant cette pe riode, plusieurs Directeurs techniques et administratifs ont e te  nomme s : Saint Louis Mildor, Paul Àubert Sanon, Wilfrid Saint-Jean, Be tonus Pierre, Jean-Robert Àltidor, Guillard Janvier, Jean Moî se E tienne Maindron et Marie Nicole Dieudonne . Le Service juridique a toujours e te  sollicite , depuis la cre ation de l’INÀREM jusqu’au BME, il a connu plusieurs conseillers juridiques de grande renomme e dont Maî tres Rigaud Duplan, Serge Charles, Robert Àugustin, Thercius Pre val, Le on Saint-Louis et Jean Eneld Henry. Le Conseil de Direction, en 2025, est ainsi constitue  : Claude Pre petit, Directeur ge ne ral, Louis Honore  Pierre, Conseiller technique, 
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Hermin Jean Louis, Directeur des mines et carrie res, Samuel Ge ne a, Directeur de la ge ologie et des risques ge ologiques, Jean Robert Àltidor, Directeur des ressources e nerge tiques, Marie Nicole Dieudonne , Directrice administrative et Jean Eneld Henry, Responsable du Bureau Exe cutif. Le Pre sident du Conseil d’Àdministration du BME, en 2025, est l’inge nieur Raphae l Hosty, Ministre des TPTC. Un demi-sie cle d’existence dans la vie de l’Institution destine e a  ge rer le secteur minier et e nerge tique haî tien repre sente a  la fois de grandes opportunite s et des de fis majeurs : doter le pays d’une structure ade quate devant aboutir a  une meilleure connaissance et utilisation de ses ressources mine rales, faire face a  un de fi complexe en tenant compte des multiples objectifs a  atteindre et des soubresauts politiques que vit le pays depuis 1986. Pour s’e panouir, le secteur minier et e nerge tique a besoin d’abord, d’une stabilite  politique et d’un climat de se curite  susceptibles de garantir les investissements miniers qui sont a  la fois e leve s et risque s et ensuite, de volonte  politique, de vision, de ressources humaines qualifie es, de budget ade quat, de structures administratives fortes, de cadres le gaux et fiscaux clairs et attractifs. Cinquante (50) ans plus tard, le secteur minier et e nerge tique haî tien se retrouve a la croise e des chemins. À la lumie re des nombreuses expe riences de ja  ve cues, des choix judicieux de fonctionnement et des plans strate giques de de veloppement s’imposent. Que l’E tat et le peuple haî tiens, dans les plus prochaines anne es, commencent a be ne ficier enfin des retombe s positives de l’exploitation minie re dans le pays, recueillant ainsi les fruits combien me rite s des semences mises en terre depuis 1975, pour un de veloppement durable base  sur l’utilisation intelligente, patriotique et responsable des ressources mine rales. 
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Claude Mompoint Michel C. Simon 

Le Président et ses Ministres des Mines de 1975 à 1986 
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Quelques faits marquants de l’évolution du Secteur minier et énergétique en Haïti1 

I. Aperçu historique De 1804, Àn premier de l’Inde pendance a  1939, sans compter l’exploitation du guano de la Navase par une compagnie ame ricaine, la Re publique d’Haî ti n’a connu que deux tentatives d’exploitation minie re, la premie re par Henry Thomasset a  la Grande Rivie re du Nord (1902-1915) et la seconde par la Haity Mines Company dans la re gion de Terre Neuve avant 1920. Entre 1939 et 1957, le territoire national fit l’objet d’importantes recherches minie res et pe trolie res. Si les re sultats furent ne gatifs pour les hydrocarbures, la recherche minie re, pour sa part, aboutit a  l’ouverture de deux mines : une exploitation de bauxite, conduite par la Reynolds Haitian Mines (RHM), pre s de Mirago ane (production : 13 millions de tonnes de 1957 a  1982) et une exploitation de cuivre, ope re e par la Socie te  d’Exploitation et de De veloppement des Ressources Naturelles d’Haî ti (SEDREN) (production 1.5 millions de tonnes a  2% de cuivre de 1960 a  1971) (Pre petit, 1997). Àu cours de cette me me pe riode, il convient aussi de noter la fin de la production de briques d’argile a  Labaudrie dans la plaine de l’Àrcahaie, une diminution significative de la production de chaux, le de but de la production intensive de sable a  partir des calcaires broye s de la zone de faille de Laboule, au sud de Port-au-Prince (Maurrasse & Pierre Louis,19802) ainsi que l’exploitation des calcaires et des marnes a  Source Matelas, par la compagnie « Le Ciment d’Haî ti, SÀ » qui arre ta ses ope rations en 1994. Les carrie res de cette compagnie produisaient en moyenne 280.000 tonnes de calcaire et 60.000 tonnes de marne par an (Pre petit, 1997). En 1972, de buta une intense activite  de recherche ge ologique, minie re et pe trolie re. Cette activite  fut cofinance e par l’E tat haî tien et certaines agences de coope ration multilate rales et bilate rales, d’une part et par des compagnies minie res et pe trolie res prive es, d’autre part. Plusieurs e tudes ge ologiques furent re alise es notamment, par des universitaires. Parmi ces travaux, on peut citer, a  titre d’exemples, ceux du ge ologue ame ricain d’origine haî tienne, le Dr Florentin Maurrasse2 (1973, 1976 et 1982), sur les affleurements de la crou te caraî be dans la Presqu’î le du Sud et la nouvelle version de la carte ge ologique de la Re publique d’Haî ti a  l’e chelle 1/250.000, pre pare e dans le cadre des activite s de la Direction de la ge ologie et des mines par des ge ologues haî tiens et e trangers, entre 1983 et 1987. Les recherches minie res mirent en e vidence un potentiel mine ral inconnu jusqu’alors le potentiel me tallique est constitue  principalement d’or, d’argent et de cuivre. Il a e te  mis en e vidence par des campagnes de prospection ge ochimique et de sondages exe cute es en collaboration avec le PNUD, entre 1973 et 1979, dans le cadre des projets HÀI/72/002, HÀI/74/019, et HÀI/77/001. Les re sultats de ces travaux ont e te  consigne s dans une carte gî tologique a  l’e chelle 1/200.000 (Nicolini, 1980). Un potentiel non me tallique assez important a e te  re ve le  par les travaux effectue s notamment avec la collaboration de l’ONUDI, projets HÀI/79/007, 
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HÀI/87/005. Il est constitue  principalement de calcaire marbrier, de granodiorite, de carbonate de calcium pur, de pouzzolane, de marnes et d’argiles (Bouchereau & Lafalaise, 1980). Les de tails relatifs a  ce potentiel se retrouvent dans les documents et rapports relatifs aux projets de recherche minie re, consigne s dans les archives du Bureau des Mines et de l’Energie et dans un document spe cifique de cette institution3. (BME,1992) À  partir de 1974, l’E tat a pris des initiatives importantes au niveau le gislatif et pour la mise sur pied de structures de contro le de la recherche et des exploitations. En octobre 1974, parut une nouvelle loi minie re et fut cre e e une Section de ge ologie applique e a  la Faculte  des Sciences de l’Universite  d’E tat d’Haî ti. En novembre, la Re publique d’Haî ti fit son entre e dans l’Àssociation Internationale de la Bauxite (IBÀ) et e tablit des liens de coope ration technique avec la Jamaî que dont la production de bauxite et l’industrie de l’alumine sont parmi les plus importantes du monde. Ces initiatives permirent d’augmenter les revenus de l’E tat en provenance de la bauxite (de moins de trois millions (3,000000,00) de dollars en 1973 a  plus de vingt millions (20,000,000,00) de dollars ame ricains a  la fermeture de la mine en 1982 (Àrchives BME). L’Institut National des Ressources Mine rales (INÀREM) fut cre e  le 25 mars 1975 avec pour mission la gestion des ressources mine rales et des ressources e nerge tiques du pays. 
II. Mesures législatives, fiscales et institutionnelles À  partir de la pre sidence de Fabre Nicolas Geffrard, se manifesta au sein de plusieurs gouvernements, ce, jusqu’a  nos jours, un de sir de connaî tre le potentiel minier haî tien, d’en contro ler l’exploitation et de garantir a  l’E tat des revenus tire s de l’industrie extractive. Dans cet objectif, se succe de rent plusieurs mesures le gislatives, fiscales et institutionnelles, a  savoir : 
a. Mesures législatives Du point de vue de la le gislation, on entend par mine les exploitations de mine raux me talliques, de substances fossiles autres que les hydrocarbures liquides ou gazeux, ou de toutes autres substances mine rales identifie es comme telle par la loi. Les exploitations des substances mine rales non me talliques sont re gies par la loi sur les carrie res, a  moins que le le gislateur n’en de cide autrement. Les diffe rentes lois re gissant le domaine minier qui se sont succe de es sont : la loi du 28 novembre 1860, la loi du 14 fe vrier 1919, la loi du 20 de cembre 1943, la loi du 22 fe vrier 1968, la loi du 10 octobre 1974 et la loi du 3 mars 1976. Cette dernie re est toujours en vigueur en ce qui a trait aux dispositions re gissant les mines et les hydrocarbures4. Les carrie res, pour leur part, sont actuellement re gies par le de cret du 2 mars 1984 (Pre petit, 1997). 
b. Mesures fiscales Les redevances fiscales relatives aux exploitations des ressources mine rales et e nerge tiques sont fixe es par les conventions pre vues a  cet effet par la loi pour les 
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exploitations minie res et pour celles des hydrocarbures. À  cet e gard, aucune disposition particulie re n’existe pour les carrie res5. 
c. Mesures institutionnelles Jusqu’en 1943, aucune administration particulie re n’e tait pre vue pour la gestion du secteur minier. Le de cret-loi du 20 de cembre 1943 cre a le Bureau des Mines qui fut place  sous la tutelle du Secre taire d’E tat des Travaux Publics. Le de cret du 22 fe vrier 1968 remplaça le Bureau des Mines par le Service de la Ge ologie et des Mines qui fut place  sous la tutelle du Secre taire d’E tat de l’Àgriculture, des Ressources Naturelles et du De veloppement Rural. Àvec le de cret du 25 mars 1975, le Service de la ge ologie et de mines fut remplace  par l’Institut National des Ressources Mine rales (INÀREM) place  sous l’autorite  directe du Pre sidence a  vie de la Re publique. Le de cret du 31 octobre 1978 transforma l’INÀREM en Secre tairerie d’E tat des Mines et des Ressources E nerge tiques qui, elle-me me, fut restructure e par le de cret du 31 octobre 1983 sous le nom de Ministe re des Mines et des Ressources E nerge tiques (MMRE). Le de cret du 1er aout 1986 remplaça le MMRE par le Bureau des Mines et de l’Energie (BME), organisme autonome a  caracte re administratif et scientifique fonctionnant sous la tutelle du Ministe re des Travaux publics, Transports et Communications (Pre petit, 1997). 
III. Activités d’exploitation minière en Haiti 

a.  Ressources métalliques Depuis l’arre t des ope rations de la Reynolds Haitian Mines (RHM) a  Miragoa ne, en 1982, Haî ti ne compte plus d’activite s minie re portant sur l’extraction de mine raux me talliques. Parmi les socie te s qui pourraient raviver ce secteur dans les plus brefs de lais, il convient de citer :  - La Socie te  minie re Ste-Genevie ve-Haî ti, S.À., forme e en 1995 essentiellement par les socie te s canadiennes Ressources Ste-Genevie ve Lte e et Ressources KWG, Inc. qui avaient sollicite  du Bureau des mines et de l’e nergie, en novembre 1994, et obtenu, en avril 1995, cinq (5) permis de prospection minie re localise s dans le Nord-Est d’Haî ti. 
 - La Socie te  minie re Citadelle, S.À, issue d’un consortium forme  en 1994 entre la socie te  canadienne Ressources Sainte Genevie ve Lte e et la Ge omine rale d’Haî ti S.À. 
 Les re sultats des e tudes conduites entre 1975 et 1990 par l’INÀREM et le Groupe allemand BGR et entre 1983 et 1987 par le Fonds Àuto Renouvelable des Nations Unies pour l’exploration des Ressources Naturelles (FÀRNUERN) ont e te  largement mis a  contribution par ces deux socie te s. 
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Les travaux qui furent entrepris dans le Nord-Est par les inge nieurs et ge ologues du Groupe Ste-Genevie ve ont confirme  les donne es relatives au potentiel minier du Nord-Est. Àussi, conforme ment a  la loi minie re, le Groupe Ste-Genevie ve devint Socie te  minie re Ste-Genevie ve-Haî ti, S.À, et entreprit de ne gocier avec l’E tat haî tien une convention minie re, tout comme la Socie te  minie re Citadelle, S.À. Les deux (2) socie te s, remplissant les conditions fixe es par la loi minie re en vigueur, signe rent avec l’E tat haî tien, le 3 fe vrier 1997, du ment repre sente  par les deux ministres du Gouvernement, autorise s a  cet effet par deux De cisions du Conseil des ministres, la premie re, une « Convention minie re en vue de la re alisation de travaux de recherches et d’exploitation a  Douvray, Blondin et Faille dans le Nord-Est », et la deuxie me, une Convention minie re en vue de l’exploitation des gisements auro-argentife res de Grand-Bois et de Morne Bossa dans le Nord d’Haî ti ». Ces deux (2) conventions, du ment signe es au nom de l’E tat haî tien par les ministres compe tents du Gouvernement, comme dessus est dit, assorties de de crets de sanction y relatifs, comme pre vu par la loi minie re, furent publie es plus de huit (ans) apre s leur signature, soit, le 3 mai 2005, dans le Spe cial No 3 du Journal officiel de la Re publique d’Haî ti « Le Moniteur ». Ces deux (2) socie te s, ainsi que la Newmont Corporation et la Marien Mining, S.À. qui travaillaient e galement dans le Nord et dans le Nord-Ouest, ont du  interrompre leurs activite s vers la fin de l’e te  1997 en raison d’inconve nient sur le terrain, alors que la Citadelle S.À. qui, suite a  la re alisation de l’e tude de faisabilite  du projet d’exploitation du gisement de Grand-Bois, pre s du Limbe , s’appre tait a  entamer celle du gisement de Morne Bossa. La situation est demeure e inchange e jusqu’a  la publication desdites conventions minie res a  l’initiative du gouvernement de Latortue. À la faveur de ce re jouissant e ve nement, la Socie te  minie re Ste-Genevie ve-Haî ti, S.À. installa son nouveau sie ge social a  Port-au-Prince et prit toutes les dispositions ne cessaires pour relancer ses ope rations minie res dans le Nord-Est au de but de l’anne e 2007. Sur ces entrefaites et suite au de part de deux socie te s canadiennes et a  l’ouverture de l’actionnariat de la Ste-Genevie ve a  des Haî tiens de l’inte rieur et de la diaspora, la Socie te  changea de nom en octobre 2008 et devint Socie te  minie re du Nord-Est, S.À. avec pour sigle SOMINE. Les travaux, relance s en 2007, culmine rent avec la re alisation, en juin 2012, des e tudes de faisabilite s relatives a l’exploitation des gisements d’or de Faille B et de cuivre de Douvray localise  dans le Nord-Est d’Haî ti, lesquelles ont e te  de pose es en aout 2012 au Bureau des mines et de l’e nergie en vue de l’octroi de deux (2) permis d’exploitation minie re, comme le pre voit la loi minie re. Ces deux (2) permis d’exploitations minie re ont e te  effectivement octroye s en novembre 2012 a  la SOMINE, ci-devant Socie te  minie re Ste-Genevie ve-Haî ti, S.À. 
 



24  
 
 
 

 

Dans l’intervalle, suite au de po t de l’e tude de faisabilite  relative a  l’exploitation du gisement auro-argentife re de Grand-Bois, un permis d’exploitation minie re fut accorde  e galement a  la Socie te  VCS Mining qui avait fait l’acquisition des droits y relatifs de la Socie te  minie re Citadelle, S.À. Ces deux (2) socie te s, ainsi que d’autres attendent la leve e de la suspension des activite s minie res de cide e par l’autorite  compe tente au de but de l’anne e 2013, soit depuis plus de 12 ans, pour proce der au lancement des travaux de recherches et d’exploitation minie re dans le Nord, le Nord-Est et le Nord-Ouest d’Haî ti. 
b. Ressources énergétiques Dans le domaine des ressources e nerge tiques, les re sultats ne gatifs qui ont marque  jusqu’a  pre sent les recherches d’hydrocarbures et les e tudes ge othermiques ne permettent pas d’envisager une exploitation de ressources de ce type dans un proche avenir7. Quant au lignite de Maî ssade, bien qu’une re serve assez inte ressante, indiquant la possibilite  de production d’e lectricite , ait e te  prouve e, il n’existe pas de plan pour son exploitation dans le court terme. 
c. Ressources non métalliques L’exploitation des mine raux non me talliques est a  l’heure actuelle la seule activite  minie re en cours dans le pays. À  part les exploitations de pierres marbrie res par la compagnie INMÀRH S.À8 (environ 500 m3 de blocs par an pour une production de 17.500 m2 de carreaux de marbre) et l’exploitation semi-artisanale de l’argile par la compagnie ÀRGICERÀM a  Hinche et a  l’Àrcahaie, la production de mine raux non me talliques en Haî ti est constitue e de granulats et de roches destine s a  la construction immobilie re et aux travaux publics. Cette production annuelle, d’un volume estime  a  2 millions de m3, se concentre principalement dans la re gion me tropolitaine de Port-au-Prince qui produit a  elle seule environ 1.5 million m3 (Pre petit, 1997 ; BME,1997)9 De par sa nature, l’industrie extractive est conside re e comme l’une des plus polluantes et des plus nuisibles a  l’environnement. En Haî ti, l’absence de normes environnementales et d’exploitation, la faiblesse des services techniques de contro le et de l’appareil judiciaire ont eu pour conse quence le de veloppement d’exploitation anarchique de carrie res qui constituent un risque majeur pour l’environnement, pour la sante  et la se curite  de la population, en ge ne ral et des travailleurs des carrie res, en particulier. Quotidiennement, des e boulements se produisent dans les carrie res, les camions provoquent des accidents sur les routes, entraî nant des morts d’hommes et des pertes importantes de mate riel qui se chiffrent annuellement a  plusieurs millions de dollars ame ricains.  
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 À  titre d’exemples, on peut citer : 1) La de gradation du Morne l’Ho pital, 2) L’e rosion de la Montagne du Trou d’Eau et des collines situe es en pie mont de la Chaine des Matheux ou  se de veloppe a  vue d’œil et avec une rapidite  alarmante, un processus de de sertification par l’action des exploitants de carrie res ; 3) Le de veloppement de nombreuses ravines nouvelles qui mettent en danger la route nationale no.1 entre Bon Repos et Sources Matelas ; 4) L’effondrement de la route Ànse Rouge-Gonaî ves a  la hauteur du Trou Forban ou  se de veloppe actuellement une importante exploitation de sable calcaire qui, en plus de de truire un site touristique d’importance, menace de ses e boulements les usagers de la route nationale no1, qui est de loin l’axe routier le plus important du pays. Un autre exemple d’impact ne gatif de l’exploitation anarchique de granulats, est repre sente  par l’e rosion des berges des rivie res, comme celle de la Rivie re Grise au nord de Port-au- Prince et l’e rosion co tie re, illustre e par celle du littoral de la ville de Saint-Marc. (BME, 1997 ; Georges & al., 1980) 
IV. Politique et actions de l’État 

a. Objectifs La lecture des divers documents de planification produits par le secteur minier et l’analyse de l’action mene e par les divers organismes qui, au cours des vingt-cinq (25) dernie res anne es, ont eu la charge de sa gestion, permettent de de duire les objectifs suivants : 1) La connaissance du potentiel minier et e nergique du pays, 2) Le contro le des activite s de recherche et d’exploitation, 3) La limitation des nuisances et de l’impact ne gatif des exploitations sur l’environnement, 4) La maximisation des revenus de l’E tat provenant des activite s minie res, 5) La re duction de la facture d’importation des produits e nerge tiques. 
b. Actions de l’État Comme le montre la revue historique qui pre ce de, depuis 1975, les actions des organismes charge s du secteur minier, pour compte de l’E tat, ont porte  sur la re alisation des objectifs indique s au paragraphe pre ce dent tant du point de vue le gislatif qu’institutionnel. Les activite s pour leur part ont surtout vise  la connaissance et la mise en valeur du potentiel minier ainsi que la mise en ope ration de nouvelles exploitations. Plusieurs mesures ont e te  prises pour essayer de contro ler l’exploitation anarchique des carrie res de sable et limiter l’impact ne gatif de ce type d’activite  sur l’environnement. Le Bureau des Mines et de l’Energie (BME) a pris et publie  re gulie rement des communique s pour demander aux exploitants de se conformer aux prescrits de la loi et mene  des 
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campagnes de sensibilisation a  l’intention des populations concerne es. De plus, le BME a e galement pris l’initiative d’e tablir un mode le de re habilitation sur le site d’une ancienne carrie re a  Laboule ou  un e le gant bosquet a e te  ame nage . Cet ouvrage n’a malheureusement pas pu e tre prote ge , faute de collaboration entre les proprie taires des carrie res et les repre sentants de l’E tat. De me me, le programme de re habilitation des terres exploite es par la Reynolds (reconstitution de la couche de sol arable, plantations forestie res et cafe ie res, cre ation de pa turages en vue de l’implantation d’un e levage bovin, etc.), s’est arre te  brusquement peu avant la fermeture de l’exploitation pour des raisons administratives et institutionnelles. Le BME a intente  des actions en justice contre certains exploitants ille gaux de carrie res. Malheureusement, ces actions n’ont pas eu de suivi au niveau des instances judiciaires compe tentes de l’E tat. Pour pallier la faiblesse de la le gislation en vigueur, des mesures spe ciales visant a  re duire l’impact ne gatif des exploitations sur l’environnement et proce der a  la re habilitation des zones exploite es, sont pre vues dans les dernie res conventions minie res signe es par l’E tat haî tien le 3 fe vrier 1997 avec la Socie te  Minie re Citadelle SÀ et la Socie te  minie re Sainte Genevie ve- Haî ti, SÀ. Les normes utilise es dans ces conventions sont comparables a  celles re gissant les activite s minie res dans des pays industrialise s comme le Canada qui est un des pays d’avant-garde dans ce domaine. Un nouveau projet de loi minie re et une autre sur la taxation des carrie res ont e te  pre pare s pour e tre prochainement soumis a  l’examen et au vote du parlement. 
V. Les Contraintes10 Le de veloppement du secteur et la solution des proble mes qu’il engendre, notamment, en ce qui a trait a  l’environnement, se heurtent a  certaines contraintes qu’il est ne cessaire d’identifier : 
Sur le plan politique : 1) Àbsence d’une politique minie re de finie au niveau du gouvernement ; 2) Manque de coordination de l’action des diffe rents organismes publics dont les domaines de compe tence touchent directement ou indirectement le secteur minier ; 3) Faiblesse de l’appui des instances dirigeantes aux institutions et agents charge s de faire respecter les lois. 
Sur le plan institutionnel : 1) Manque de moyens financiers pour assurer la poursuite des e tudes ge ologiques, le suivi des travaux de recherche exe cutes par les compagnies prive es et le contro le des exploitations ; 2) Inexistence de structures de concentre es dans les re gions ou  se de roulent les ope rations ; 3) Manque de mate riel ; 
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4) Manque de moyens pour faire respecter les lois ; 5) Manque de personnel qualifie , cause  par le de part volontaire de beaucoup de cadres compe tents au cours des douze (12) dernie res anne es et difficulte  de recruter de nouveaux cadres en raison du faible niveau des salaires pratique s dans la fonction publique. 
Au niveau des exploitations : 1) Àbsence de normes nationales en matie re d’exploitation, de se curite , de protection et de re habilitation de l’environnement ; 2) Àbsence d’un plan directeur pour l’approvisionnement du marche  en mate riaux de construction ; 3) Manque de compe tence technique et de connaissance des lois re gissant la matie re au niveau des exploitants de carrie res ; 4) Cou t des e quipements et difficulte s d’acce s au cre dit, particulie rement pour les petits Exploitants ; 5) Taille re duite et nombre tre s e leve  des exploitations de carrie res ; 6) Manque de coordination entre la Direction ge ne rale des Travaux publics et le BME dans la recherche et l’exploitation des bancs d’emprunt utilise s pour alimenter les chantiers de travaux publics et re parer les routes. 
VI. Perspectives Àu regard du potentiel connu et des possibilite s qu’offre sa configuration ge ologique, Haî ti, sans e tre un pays a  vocation minie re, pourrait compter sur ses ressources mine rales comme support a  son de veloppement e conomique. Cependant, l’exiguî te  du territoire lie e a  la forte densite  de la population, ainsi que le relief escarpe  associe  a  la tre s grande alte ration des formations e ruptives, constituent, entre autres, de se rieuses contraintes a  tout de veloppement futur de ce secteur que l’on ne devrait envisager que dans le cadre d’un plan ge ne ral de redressement de l’e conomie et d’ame nagements du territoire. 
Note de la rédaction (Ndlr) 1« Quelques faits marquants de l’e volution du Secteur minier et e nerge tique en Haî ti », c’est le titre d’un article e crit par un ancien cadre de l’INÀREM, devenu Directeur ge ne ral de l’institution, Gaston Georges, Jr, et publie  en juin 1998 dans la revue Econet du PNUD en Haî ti. Pour respecter l’opinion de l’auteur, l’article a e te  reproduit tel quel, mais, comple te  par des annotations en fin de page pour l’actualiser en 2025. 2 « Le Premier Colloque sur la Ge ologie d’Haî ti » fut organise  a  la Faculte  des Sciences de l'UEH a  l'initiative du Ministre Fritz Pierre-Louis et place  sous la direction du Professeur Florentin Maurrasse, Fondateur et Directeur du De partement de Se dimentologie de Florida International University (FIU). 
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3 Les travaux de recherche minie re en Haî ti ont fait l’objet d’une Synthe se ge ologique re alise e en 1987-1988 en cinq (5) volumes par le consortium BRGM-BEICIP apre s appel d’offres international lance  en 1985 par l’INÀREM a  la faveur d’un financement de la BID. 4 Un avant-projet de loi minie re a e te  e labore  en 2013 en vue de remplacer celle de 1976 en vigueur avec pour objectif de de finir les principes et les conditions ge ne raux suivant lesquels devront s'exercer les activite s de prospection, de recherche et d'exploitation des Substances Mine rales et e nerge tiques sur tout le Territoire de la Re publique d'Haî ti. Cet avant-projet de loi minie re tient largement compte des nouvelles re alite s et exigences de l’industrie minie re tant sur le plan national qu’international. Malheureusement, il n’a pas fait l’objet d’un vote par le Parlement haî tien jusqu’a  date. 5 Une Loi de finances relative aux exploitations des carrie res de granulats, publie e en 2012, stipule que l’exploitant d’une carrie re est assujetti a  une taxe de 10 % de son chiffre d’affaires et aura a  payer chaque anne e un droit de 50 000,00 gourdes pour la validite  de son permis d’exploitation. De plus, une e co-redevance de 150,00 gourdes sera pre leve e, par chargement, sur les camions poids lourds de huit (8) tonnes (12 m3) et plus, et de 100,00 gourdes sur ceux de moins de huit (8) tonnes. Les camionneurs transportant des bancs d’emprunt paieront a  l’E tat haî tien une redevance de 15,00 gourdes par me tre cube. Elle sera pre leve e par l’exploitant. 6 Bien que les Conventions minie res aient e te  ne gocie es et signe es en 1997, les formalite s pour l’octroi des permis d’exploitation n’ont e te  satisfaites qu’en 2012 apre s publication en mai 2005 des dites Conventions pre alablement sanctionne es dans le Journal Officiel Le Moniteur. Suite a  l’octroi de ces permis d’exploitation minie re en 2012, le Se nat a pris une re solution non contraignante le 13 fe vrier 2013 demandant a  l’Exe cutif de surseoir sur la mise en exe cution de ces Permis. 7 Six (6) permis de prospection d’hydrocarbures furent octroye s a  la compagnie pe trolie re « PE TROGÀZ HÀI TI, S.À » en date du 20 de cembre 2012 et couvrant les De partements de l’Ouest, des Nippes et de la Grand’ Ànse. Ces Permis n’ont pas eu de suite apre s une tentative de forage sur le site de Ganthier. Quatre (4) permis de prospection d’hydrocarbures furent conce de s a  la compagnie                              « PÀRET PETROLEUM S.À » en date du 13 juillet 2016 et couvrant les De partements du Nord, du Plateau Central et de l’Àrtibonite. La Compagnie n’a jamais donne  suite aux engagements pris dans le cadre de ses permis apre s avoir atteint sans succe s 232 me tres de profondeur dans un forage localise  a  Boucan Carre . 8 Entre 1984 et 1988, plusieurs sites ont fait l’objet d’extraction de blocs pour alimenter l’usine de production d’INMÀRHSÀ situe e a  Port-au-Prince. 9 L’exploitation des granulats uniquement dans le De partement de l’Ouest durant l’anne e 2018 a e te  estime e a  environ 2 millions de m3, soit 60 % de mate riaux de montagnes (1 200 000 m3) et 40 % pre leve s dans les rivie res (800 000 m3). 
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10 Parmi les contraintes au de veloppement du secteur minier haî tien, il convient de signaler la pre sence sur le terrain d’un regroupement d’organisations de la socie te  civile et de membres d’une ONG du Que bec de nomme s CONCERTÀTION POUR HÀI TI (CPH) fonde e en 1994, laquelle de nonce avec « Le Collectif Justice Mines ou Kolektif Jistis Min an Àyiti (KJM) » toute initiative prise pour e laborer une nouvelle loi minie re ou entamer le processus d’exploitation minie re en Haî ti. 
 

 


